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Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, 
 
Le BHI souhaite remercier les 57 Etats membres suivants de l’OHI et/ou de l’OMI qui ont répondu aux 
demandes de données ENC dans les LC mentionnées dans les références a) et b) : Algérie, Argentine, Australie, 
Bahreïn, Bangladesh, Belgique, Brésil, Bulgarie, Canada, Chili, Chine, Colombie, Croatie, Chypre, Danemark, 
RDP de Corée, Equateur, Egypte, Estonie, Fidji, Finlande, France, Allemagne, Grèce, Islande, Inde, République 
islamique d’Iran, Italie, Japon, République de Corée, Lettonie, Lituanie, Malaisie, Monaco, Maroc, Pays-Bas, 
Nouvelle-Zélande, Nigéria, Norvège, Oman, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pologne, Portugal, Roumanie, 
Singapour, Slovénie, Afrique du Sud, Espagne, Sri Lanka, Suède, Tunisie, Turquie, Ukraine, Royaume-Uni, 
Uruguay, USA et Yémen. La France, les Pays-Bas et le RU ont également fourni des renseignements 
supplémentaires relatifs aux territoires dépendants, entre autres, pour lesquels ils ont une responsabilité 
cartographique. 
 
Les informations fournies ont servi à préparer la soumission de l’OHI au sous-comité de la sécurité de la 
navigation NAV 53/5/2 de l’OMI, comme indiqué dans les références c) et d).  Le BHI, qui reçoit des demandes 
d’informations régulières à propos de la mise à disposition des ENC, prévoit une nouvelle fonction sur le site 
Web révisé de l’OHI à partir duquel ces données pourront être facilement actualisées; le site sera opérationnel 
sous peu. 
 
Veuillez agréer, Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma haute considération, 
 

Pour le Comité de direction, 
 

 
 

Vice-amiral Alexandros MARATOS 
Président 

 


